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En cas de fusion d’EPCI à fiscalité professionnelle unique (FPU), le montant des attributions de compensation doit, en principe, être maintenu à hauteur de celui versé l’année précédant la fusion, sauf révision opérée conformément aux procédures prévues à l’article 1609 nonies C du code général des impôts.
Lorsque des montants ont été valablement fixés par une révision libre reposant sur des délibérations concordantes de l’EPCI et des communes concernées, l’EPCI issu de la fusion est tenu de reprendre ces montants et ne peut s’en écarter qu’en recourant à une nouvelle procédure de révision (CAA Toulouse, 18 décembre 2025, communauté de communes Terres du Lauragais, n° 23TL02229).
